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ALLOCUTION

DE BIENVENUE

prononcée par Monsieur Raymond David,
vice-président et directeur général
de la Radiodiffusion française de
Radio-Canada et coprésident du CIRTEF

Chers délégués, bienvenue à Montréal!

La Société Radio-Canada et l'Office de radio-télévision élu Québec sont
honorés de recevoir de nouveau cette année, à l'occasion de 1 'assemblée
constituante du Conseil international des radios-télévisions d'expression
française, les responsables des organismes de radiodiffusion qui ont
répondu à l'invitation adressée à toutes les radios-télévisions qui font
usage du français.

Nous sommes particulièrement heureux, mon collègue Yves Labonté et moi­
même, de revoir à Montréal ceux qui ont participé au fructueux colloque
de juin 1977. Nous accueillons aussi avec grand plaisir les nouveaux
délégués. Nous sommes sOrs que ces derniers porteront aux travaux du
CIRTEF tout autant d'intérêt que les premiers.

Nous voulons par ailleurs remercier les membres du Bureau provisoire
de l'honneur qu'ils nous ont fait et de la confiance qu'ils nous ont
témoignée en choisissant Montréal comme lieu de cette rencontre.

Au cas où certains d'entre vous ne les connaîtraient pas tous, permettez­
moi de vous présenter les membres de ce Bureau:

- Monsieur Yves Labonte, président-directeur général de l'Office
de radio-télévision du Québec, qui a assuré avec moi la pré­
sidence du CIRTEF;

- Monsieur Charles-Stanislas Bathéas-Mollomb, qui était directeur
général de la Radio-Télévision Congolaise au moment de son
élection et qui a depuis été promu au poste de secrétaire géné­
ral à 1 'Information au Ministère de l'Information du Congo;
malheureusement, Monsieur Mol lomb n'a pu se joindre à nous à
l'occasion de cette rencontre;
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- Mademoiselle lmouna Saou li, chef des Relations internationales
de la Radiodiffusion-Télévision Tunisienne;

- Monsieur Jean-Claude Michaud, directeur du Service des Affaires
internationales et de la Coopération de ïéléDiffusion de France;

- Monsieur René Schenker, directeur de la Radio-Télévision Suisse
Romande;

- Monsieur Jean Tardif, directeur du cabinet du secrétaire général
de l'Agence de coopération culturelle et technique. Je profite
de 1 'occasion pour rendre un hommage particulier à 1 'Agence qui
a joué le r61e de promoteur de la rencontre qui devait donner
naissance au CIRTEF.

Nous voilà donc réunis pour constituer le Conseil international des radios­
télévisions d'expression française.

Nous répondons ainsi au voeu exprimé unanimement, il y a un an, lors du
colloque de juin 1977, par les représentants et responsables de 34 orga­
nismes de radiodiffusion.

Les participants à ce colloque ont constaté qu'il n'existe pas d'orga­
nisme permettant la coopération multilatérale entre toutes les radios
et télévisions qui utilisent la langue française et ils ont recommandé
qu'un tel organisme soit mis sur pied.

Dans ce but, ils ont demandé au Bureau élu lors du colloque de rester en
fonction et de prendre les dispositions requises en vue de tenir l'assem­
blée constituante du CIRTEF en 1978. Ils ont de plus chargé I'Office de
radio-télévision du Québec et la Société Radio-Canada d'assurer le secré­
tariat provisoire.

Permettez-moi de vous faire un bref compte rendu du travai 1 qui a été
accompli en vertu de ce mandat.

Les coprésidents ont chargé Monsieur Jean-Louis Arcand d'assumer à plein
temps les fonctions de secrétaire général provisoire; ils ont demandé à
Maître Berbard Benoist, conseiller juridique, de participer à l'élabora­
tion du projet de statuts et ils ont retenu les services d'une secrétaire
de direction.

Le secrétariat provisoire a été doté du matériel et des ressources finan­
cières requises pour mener à bonne fin ses travaux. Ce secrétariat a en
outre bénéficié de l'appui des nombreux spécialistes dont disposent
Radio-Canada et Radio-Québec.
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Le travail accompli par le secrétariat a été soumis au Bureau provisoire
lors d'une première réunion tenue à Genève, les l2, l3 et Il» décembre
1977. Au cours de cette rencontre, le Bureau s'est employé à définir le
concept d'ensemble du CIRTEF et à élaborer son mode de financement.

Une seconde réunion du Bureau a eu lieu à Paris, les 3 et hs avril der­
nier, pour mettre au point le projet final de statuts, pour établir les
prévisions budgétaires et pour déterminer les modalités d'organisation
de l'assemblée constituante.

Les documents que nous vous soumettons témoignent de 1 'engagement et
même de la ferveur avec laquelle le Bureau provisoire s'est acquitté
de la tâche qui lui a été confiée. Cette tâche, nous la considérions
vitale étant donné l'importance de l'organisme de coopération que nous
allons mettre sur pied.

Dans la société où nous vivons, la radio et la télévision jouent un
rôle primordial. Leur essor prend une dimension qui déborde largement
les frontières traditionnelles.

Il en résulte une interaction dont personne n'est exempt et, dans un
tel contexte, la coopération multilatérale est la seule voie qui per­
mette à tous de participer au développement d'une nouvelle force affec­
tant notre devenir commun.

Ceux d'entre nous qui ont la chance de disposer de moyens puissants ne
sauraient tourner le dos à ceux qui sont moins bien pourvus et ceux-ci
ne sauraient rester à 1 'écart du dialogue international qui se développe
par l'entremise de la radio-télévision sans que ne s'accentue un désé­
quilibre dont les conséquences sont connues.

Cette forme de coopération s'impose d'autant plus à un groupe de radio­
diffuseurs comme le nôtre entre lesquels l'usage d'une langue commune
facilite la communication et favorise les échanges de toutes sortes.

C'est pourquoi nous devons mettre le CIRTEF sur pied; un CIRTEF o0 tous
les organismes-membres viennent, sur un pied d'égalité, participer à
la définition des objectifs et concevoir les programmes de coopération.

Nous croyons fermement qu'une telle coopération multilatérale, basée
sur l'apport de chacun, nous enrichira tous, permettra à nos organis­
mes de mieux s'acquitter de leurs missions respectives et contribuera
grandement au développement d'une société universelle équitable.
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Vous verrez, par le déroulement de ces assises, que mon col lègue Yves
Labonté et moi nous sommes divisés le travail. Vu sa sol ide formation
juridique, Monsieur Labonté nous guidera à travers le subtilités des
statuts. Je prendrai ensui te la relève pour l'examen des projets que
le Consei 1 pourra entreprendre. J'invite donc Monsieur Labonté à vous
présenter le concept d'ensemble du CIRTEF.
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EXPOSÉ SUR

LE CONCEPT D'ENSEMBLE

par Monsieur Yves Labonté,
président-directeur général de
l'Office de radio-télévision du Québec

Mes chers amis,

Ai-je besoin de préciser que je fais miennes toutes et chacune des paroles
de bienvenue que vient de vous adresser mon col lègue de la Société Radio­
Canada. C'est avec beaucoup d'enthousiasme et une grande fierté que
] 'Office de radio-télévision du Québec a été associé aux travaux prépara­
toires qui nous ont conduits au jour d'aujourd'hui qui, je l'espère de
tout coeur, donnera naissance à ce qui deviendra un rouage essentiel de
la coopération internationale.

Mais, pour y arriver, i 1 nous faut dès maintenant nous mettre au travail.
Il s'agit, pour vous, essentiellement, à partir du projet proposé par le
Bureau à qui vous en avez confié le mandat en juin 1977, d'adopter des
statuts qui constitueront, en quelque sorte, la charte de l'organisme dont
vous avez unanimement souhaité la création. Mais avant de plonger de
pleins pieds dans l'étude des statuts, il me paraît essentiel d'établir
le lien de continuité qui doit exister entre les résolutions du colloque
de l'année dernière et les statuts qui sont aujourd'hui proposés à votre
considération.

Le secrétariat provisoire, par les communiqués qu'il vous a fait parvenir,
vous a tenus au courant, je crois, des diverses démarches entreprises par
le Bureau depuis juin 1977 et mon collègue Raymond David vient de les
rappeler brièvement.

Je ne reviendrai pas sur cet aspect. Je voudrais plutôt attirer votre
attention sur ce qu'on pourrait appeler le concept d'ensemble du CIRTEF
tel qu'il se dégage des résolutions adoptées à Montréal et dont les
statuts doivent nécessairement traduire l'esprit.

La résolution créant le CIRTEF lui fixe les objectifs suivants: {ici
je me réfère aux actes du col loque, page 2)
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1) établir un dialogue permanent, ouvert à tous les
organismes professionnels de radio et de télévision
d'expression française à travers le monde;

2) promouvoir entre les membres une large communica­
tion d'expériences, d'informations, sur tous les
aspects de la radio et de la télévision;

3) favoriser de diverses manières la coopération
entre les membres, par 1 'échange et la coproduc­
tion d'émissions, par l'assistance mutuelle en
matière de production et d'équipement, par la
prestation de services d'experts et par l'entraide
dans la formation des personnels.

De ces objectifs et des travaux de juin 1977, il ressort clairement que
le CIRTEF doit être un lieu de rencontre et de réflexion entre profes­
sionnels de la radio et de la télévision. Il doit être ouvert à toutes
les radios et télévisions qui, à travers le monde, utilisent la langue
française. Enfin, il doit situer son action dans un contexte de co­
opération multilatérale.

Mais il existe, bien s!r, d'autres organismes de coopération interna­
tionale et le problème se pose de savoir comment le CIRTEF va se tituer
par rapport à eux. Ce problème n'a pas échappé aux délégués du colloque
de Montréal. Les actes du colloque précisent, à ce sujet:

1) "que l'action du CIRTEF se situe en complément
des mécanismes de la coopération bilatérale ou
multilatérale entre les Etats';

2) ''que l'Agence de coopération culturelle et
technique entretient avec le CIRTEF une relation
privilégiée, comparable à celle que l'UNESCO
entretient avec les organisations non gouverne­
mentales dans le domaine de l'éducation, de la
science et de la culture';

3) 'que I es responsables permanents de l 'activité
du CIRTEF devront veiller à assurer la coordina­
tion de ses travaux avec les autres activités
internationales intéressant les radiodiffuseurs''.





page 7

Donc, non pas dédoublement ou remplacement des organismes existants,
mais bien insertion dans cet ensemble et complémentarité des actions
de coopération. L'action du CIRTEF devra donc s'exercer, chaque fois
que cela sera possible, par l'entremise de mécanismes qui existent ou
des services dont disposent déjà les radiodiffuseurs.

C'est animé de cet esprit et guidé par les principes que je viens de
rappeler brièvement que le Bureau s'est employé à préparer les statuts
qu'il propose aujourd'hui à votre approbation.

On a cherché à arrêter une forme d'organisation qui puisse permettre
de maintenir le dialogue et de promouvoir la coopération multilatérale
tout en évitant de mettre en place une structure trop lourde qui
absorberait les ressources disponibles au détriment des véritables
programmes de coopération.

Nous vous proposons donc globalement la structure suivante:

L'organe suprême du CIRTEF sera la Conférence générale qui réunira tous
les deux ans les délégués des organismes-membres. Ces Conférence gêné­
rales, tout en présentant une occasion idéale pour échanger des rensei­
gnements et communiquer des expériences, seront le lieu de réflexion où
l'on pourra définir les besoins, établir les priorités et élaborer les
programmes.

La Conférence générale confiera à un Bureau composé de représentants des
diverses régions géographiques et culturelles le mandat de donner suite
à ses décisions et de veiller à la bonne marche du CIRTEF entre les
réunions biennales.

Le CIRTEF sera aussi doté d'une structure permanente ''légère'', le
Secrétariat général, qui coordonnera les programmes, assurera la liaison
avec les autres organismes internationaux, planifiera les réunions et
maintiendra les communications avec les membres.

Ce Secrétariat général, il faut bien le comprendre, ne sera pas chargé
de réaliser les programmes. Il devra, bien sOr, coordonner les acti­
vités, mais leur réalisation proprement dite reviendra aux membres; cela
nous paraît fondamental pour pouvoir maintenir une structure administra­
tive et opérationnelle légère, souple et la moins coOteuse possible.

Nous prévoyons d'ailleurs que le Secrétariat sera logé dans les locaux
d'un organisme-membre qui lui assurera les services auxiliaires requis
à un coOt forcément moindre que si le Secrétariat devait se doter lui­
même de ces services.




